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L’UNEDIC devra réaliser pour les partenaires sociaux une double évaluation des résultats du 
déploiement de ces mesures au fil de l’eau et ex post, sur l’ensemble des plans qualitatifs, 
quantitatifs et financiers. Ces évaluations devront nécessairement distinguer les effets de la 
conjoncture économique des effets de chacune des mesures. Au vu de ces évaluations, les 
partenaires sociaux procéderont aux adaptations nécessaires.  
 
 
Article 4 – Majoration de la cotisation d’assurance chômage des contrats à durée 
déterminée 

a) Un avenant à la convention d’assurance chômage fixera le montant de la cotisation 
employeur au régime d’assurance chômage pour les contrats à durée déterminée, visés au 
titre IV du livre deuxième de la première partie du code du travail, selon les principes ci-
après : 
 

- 7% pour les contrats d’une durée inférieure à un mois ; 
- 5,5 % pour les contrats d’une durée comprise entre 1 et 3 mois ; 
- 4,5 % pour les contrats d’une durée inférieure à 3 mois, conclus dans certains secteurs 

d’activité définis par décret ou par convention ou accord collectif de travail étendu, 
dans lesquels il est d’usage constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée 
indéterminée en raison de la nature de l’activité exercée et du caractère par nature 
temporaire de ces emplois, visés au 3° de l’article L.1242-2 du code du travail. 

Les contrats conclus pour l’exécution d’une tâche précise et temporaire dans les cas visés au 
1°, 4° et 5° de l’article L.1242-2 du code du travail et les contrats correspondants aux emplois 
saisonniers visés au 3° du même article ne sont pas concernés par les dispositions du présent 
a). 

Les taux mentionnés ci-dessus ne sont pas applicables lorsque le salarié est embauché par 
l’employeur en contrat à durée indéterminée à l’issue du contrat à durée déterminée. 

Cet avenant entrera en vigueur au 1er juillet 2013. 

b) Le contrat à durée indéterminée conclu pour l’embauche d’un jeune de moins de 26 ans 
est exonéré de cotisations patronales d’assurance chômage, pendant une durée de 3 mois, 
dès lors qu’il se poursuit au-delà de la période d’essai.  
Pour les entreprises de moins de 50 salariés, l’exonération est portée à 4 mois. 

 
 
c) La branche du travail temporaire a développé au bénéfice des salariés intérimaires des 

dispositifs qui organisent l’accès de ces salariés à  un accompagnement et une protection 
sociale de branche. 

 
Les parties signataires prennent acte de la décision de la profession d’approfondir la 
sécurisation des parcours professionnels de cette catégorie de salariés par la mise en place 
d’un contrat de travail à durée indéterminée 
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A cet effet, les parties signataires invitent la branche du travail temporaire à organiser par 
accord collectif, dans les six mois suivant la signature du présent accord   

• les conditions d’emploi et de rémunération des intérimaires qui seront titulaires d’un 
contrat de travail à durée indéterminée dans des conditions n’ayant ni pour effet ni 
pour objet de pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente 
de l’entreprise cliente, ni d’élargir sans accord des parties signataires du présent 
accord le champ de recours aux missions d’intérim. 

• les conditions permettant de se rapprocher pour les autres salariés intérimaires, des 
objectifs visés par l’article 11 du présent accord 

 

Si aucun accord n’est intervenu au moment de l’ouverture de la prochaine négociation sur 
l’assurance chômage, les parties signataires conviennent de réexaminer les conditions dans 
lesquelles la sécurisation des parcours professionnels des intérimaires pourrait être améliorée. 

 
 
Article 5 – Création d’un compte personnel de formation 
 
En vue de franchir une étape supplémentaire en matière de portabilité des droits à la 
formation, il est instauré dans les 6 mois de l’entrée en vigueur du présent accord, un compte 
personnel sur la base des principes directeurs ci-après : 
 
Le compte personnel de formation possède les trois grandes propriétés suivantes :  
 

- Il est universel : toute personne dispose d’un compte personnel de formation dès son 
entrée sur le marché du travail et jusqu’à son départ à la retraite ; 
 

- Il est individuel : chaque personne bénéficie d’un compte, qu’elle soit salarié ou 
demandeur d’emploi) ; 
 

- Il est intégralement transférable : la personne garde le même compte tout au long de sa 
vie professionnelle et quel que soit son parcours professionnel. Le compte n’est jamais 
débité sans l’accord exprès du salarié et ne peut jamais être diminué du fait d’un 
changement d’employeur, quel que soit la fréquence des changements.  

 
Il est régi selon les principes suivants :  
 

- Les droits acquis par le salarié au titre du compte le sont à raison de 20h/an pour les 
salariés à temps plein5. Des proratas sont effectués pour les salariés à temps partiel ou 
pour les salariés en contrat à durée déterminée. Les heures acquises et non utilisées à 

                                                           
5
 Lorsque des dispositions conventionnelles plus favorables à l’accumulation des heures de DIF existent, elles 

s’appliquent automatiquement au compte personnel de formation. 
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